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Informations générales 

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 16 JUIN 2024 

PASSÉE CELLE-CI, AUCUN ENGAGEMENT NE SERA ACCEPTE. 

 

Il est de la responsabilité des clubs et des athlètes de vérifier l'exactitude des renseignements (nom-prénom-

catégorie-club) AVANT le démarrage de la compétition, de la course, du concours. 

Pour ce championnat, les clubs doivent fournir un minimum d'officiels tenant compte du nombre 

d'athlètes engagés : 

• en-dessous de 3 athlètes engagés = pas d’obligation de fournir un jury 

• de 3 à 10 athlètes engagés = 1 jury minimum 

• plus de 10 athlètes engagés = un quota de 1 jury pour 10 athlètes minimum 

  

CHAMPIONNAT DE FRANCE FSGT DE PISTE 2024 
Minimes/Cadets/Juniors/Seniors/Vétérans 

22 ET 23 JUIN 2024 

PARC INTERDEPARTEMENTAL DES SPORTS DU TREMBLAY 

11 BOULEVARD DES ALLIÉS - 94500 CHAMPIGNY-SUR-MARNE 
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Lieu 

Parc du Tremblay 

Parc interdépartemental des Sports du Tremblay 

161 boulevard de Stalingrad 

94500 Champigny-sur-Marne 

ATTENTION 

Les épreuves de disque et de marteau seront 

organisées dans un autre lieu :  

Stade Municipal Jean-Pierre Garchery 

12 Av. des Canadiens 

75012 PARIS 

 

 

 

 

La CFAA est heureuse de pouvoir organiser le championnat fédéral de Piste 2024. 

Après de nombreuses recherches, afin de trouver un lieu d’implantation, nous avons fini par trouver un site pour l’organisation. 

Nous ne pouvions pas nous résoudre à purement et simplement annuler cet événement, point d’orgue de la saison estivale. 

Au vu de la disposition des lieux, des adaptations de programme et de site ont été nécessaires. 

Nous espérons toutefois que l’organisation des épreuves vous donnera satisfaction. 

A bientôt, la Commission Fédérale des Activités Athlétiques. 

  



 

Si un club ne fournit pas d’officiel et pour ne pas pénaliser les athlètes, ils pourront participer mais ne seront 

pas classé-e-s (pas de podium, ni de titre) et leurs performances n’apparaîtront pas sur les résultats.  

Un athlète peut tenir un poste de jury. Des formations d’officiels sont mises en place dans certaines régions. 

 

Les officiels se réservent le droit de refuser à un. e- athlète la participation à une épreuve en raison de son état 

(d'ébriété, indiscipline, problème de santé, etc.) ou de le/la déclasser (non- respect des jurys, de ses 

adversaires, etc.) 

 

Pour toutes réclamations concernant les décisions du juge-arbitre, une procédure d’appel est mise en place. 

Une fiche de réclamation est à disposition au secrétariat de la compétition. 

 

Elle doit être remplie par un responsable du club dans la demi-heure qui suit le problème et déposée au 

secrétariat de l'épreuve. 

Un jury d’appel composé de membres de la commission fédérale désignés avant la compétition se 

réunira pour examiner le différend et recueillir les témoignages utiles à sa prise de décision. 

 

Les épreuves de la FSGT peuvent être soumises au contrôle anti-dopage : il est évident que les organisateurs 

doivent prendre les dispositions requises (document disponible sur le site fédéral) et que les athlètes 

concernés ne peuvent s'y soustraire. 

Pour toutes les épreuves fédérales, aucun changement de catégorie n'est permis. 

Pour toutes questions, vous pouvez contacter la CFAA à l’adresse mail suivante : athletisme@fsgt.org 

  



 
 
 

 

 

 

 Championnat de France FSGT de piste 2024_Programme.03.06.2024     Page 4 

 

En fonction des particularités de chaque épreuve (installations, nombre d'engagés, météo, etc.)  

la CF2A se réserve le droit de modifier et d'adapter ses réglementations et/ou parcours. 

 

Les clubs, athlètes et officiels seront prévenus au plus tard au démarrage de l'épreuve concernée. 

 

Catégories d’âge 

CATÉGORIES SIGLE SEXE ANNÉES DE NAISSANCE 

MINIMES MI M ou F né(e)s en 2009 et 2010 

CADET(TE)S CA M ou F né(e)s en 2007 et 2008 

JUNIORS JU M ou F né(e)s en 2005 et 2006 

SENIORS 1 S1 M ou F né(e)s entre 1995 et 2004 

SENIORS 2 S2 M ou F né(e)s entre 1985 et 1994 

VÉTÉRANS 1 V1 M ou F né(e)s entre 1980 et 1984 

VÉTÉRANS 2 V2 M ou F né(e)s entre 1975 et 1979 

VÉTÉRANS 3 V3 M ou F né(e)s entre 1970 et 1974 

VÉTÉRANS 4 V4 M ou F né(e)s entre 1965 et 1969 

VÉTÉRANS 5 V5 M ou F né(e)s entre 1960 et 1964 

VÉTÉRANS 6 V6 M ou F né(e)s entre 1955 et 1959 

VÉTÉRANS 7 V7 M ou F né(e)s entre 1950 et 1954 

VÉTÉRANS 8 V8 M ou F né(e)s en 1949 & avant 

 

Conditions de participation et de qualification 

Règles administratives et financières 

L’affiliation du club à la FSGT pour la saison en cours doit être enregistrée au siège du comité 

d'appartenance et validée par la fédération. 

Chaque participant(e) doit être en possession de la licence omnisports FSGT de la saison sportive ou de 

l'année civile en cours, validée et revêtue d'une photo d'identité récente. À tout moment d'une 

compétition, les officiels et/ou membres de la C.F.2A. peuvent demander la présentation de la licence. 

Le club doit avoir fait la demande de qualification de ses athlètes en respectant les normes et modalités 

précisées ci-après et/ou rappelées dans les plaquettes d'information. 

Le club doit être en règle de tous les aspects financiers vis-à-vis de la CFAA. Les athlètes dont les clubs 

ont des dettes ne pourront pas prendre part aux compétitions. 

Les frais d’engagements (y compris pour les repêchages) doivent être réglés avant le championnat (sans 

remboursement en cas de non-participation et sous forme d’avoir pour les repêchages refusés). 
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Les athlètes sélectionnés doivent obligatoirement concourir (participation et protocole) aux 

compétitions avec le maillot ou survêtement du club pour lequel ils sont engagés. 

 

Critères et demandes de qualification 

La participation régulière aux compétitions de la FSGT est le critère premier et essentiel pour être 

sélectionné(e) aux différentes compétitions de niveau national : l’objectif des Championnats de France 

FSGT est d’organiser des épreuves de masse, accueillant le plus grand nombre possible de pratiquants 

réguliers appréciant les activités proposées par la FSGT qu’elles soient locales, départementales, 

régionales, nationales, internationales. 

 

Seules les conditions techniques d’organisation (capacité d’accueil, horaires, installations...) peuvent 

limiter la participation de tous ceux qui auront satisfait aux critères retenus. 

 

Les critères de qualification tiennent également compte de la région d'implantation des clubs : 

 

Dans les régions où les activités athlétiques FSGT sont implantées et permettent l'élaboration d'un 

calendrier départemental et/ou régional, les critères ci-dessous doivent être respectés. 

 

MINIMES A SENIORS 1 

CHAMPIONNATS DEPARTEMENTAL ET REGIONAL FSGT : 

les athlètes sont directement qualifiés (*). 

Une demande  de  repêchage  est  poss ib le  avec  la  participation à 2 autres 

compétitions FSGT du calendrier de la saison de piste en cours. 

SENIORS 2 A VETERANS 4 compétitions officielles FSGT de la saison en cours en tant qu’athlète ou jury. 

 

(*) Pour ces épreuves fédérales, l'athlète, quelle que soit sa catégorie, doit OBLIGATOIREMENT avoir participé à l'épreuve 

demandée en compétition FSGT dans la saison concernée (salle ou piste). 

 

Dans les régions où les activités athlétiques FSGT sont peu développées et ne permettent pas l'organisation d'épreuves 

officielles, des dérogations sont acceptées par la CF2A et les athlètes concernés doivent être obligatoirement 

licencié(e) à la FSGT depuis 2 mois. 

 

Un athlète se présentant le jour de la compétition sans avoir été préalablement engagé par son 

club en respectant la procédure ne pourra pas participer même hors classement. 
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Formalités et demandes de qualification et d’engagement 

Aucune demande émanant des clubs sans respecter la réglementation ci-dessous ne sera retenue. 

Les athlètes ne sont autorisés à participer qu'à 3 épreuves plus le relais (voir informations ci-dessous) 

par jour de compétition. 

Les clubs inscrivent les athlètes et les relais, avec des performances, via le fichier Excel prévu à cet effet. 

Aucun autre fichier Excel (ou autre document) ne sera accepté. 

Les clubs indiquent également les demandes de repêchage. 

Le fichier Excel d’inscription doit être envoyé à l’adresse mail suivante : 

inscriptions.cfaafsgt@gmail.com 

Attention : date limite d’inscription : 16/06/2024 

Les comités, régions (via les commissions d’athlétisme si elles existent) valident les demandes d’inscription 

et de repêchage des clubs (au maximum à la date limite) envoyées par la CFAA. 

La CFAA publie la liste des athlètes engagés sur le site internet de la FSGT (Athlé – Piste & Courses hors 

stade) le plus tôt possible avant le championnat (contenant les validations des athlètes repêchés). 

 Aucun autre mode d’inscription ne sera autorisé 

 Aucun nouvel engagement ne sera accepté sur place 

 

Droits d’engagement 

PISTE 

MINIMES à VÉTÉRANS 

• 4,00 € par épreuve pour les Seniors et Vétérans 

• 3,00 € par épreuve pour les Minimes - Cadets – Juniors 

• 4,00 € par relais 

 

Pour rappel, il est impératif que le paiement des inscriptions soit effectué avant le championnat. 

Le règlement des engagements est à adresser :  

Par chèque : à l'ordre de la « FSGT » (mettre au dos le nom du club ainsi que le titre et la date du championnat) 

ou 

Par virement bancaire (RIB en annexe)  

Indiquer dans l’objet du virement, le nom du club, le titre et la date du championnat.     

  

A envoyer par courrier postal à : FSGT - CFAA - 14 rue Scandicci - 93508 PANTIN CEDEX.  

À la suite de l’inscription en ligne, merci de bien vouloir adresser un mail inscriptions.cfaafsgt@gmail.com 

afin de préciser votre modalité de paiement ainsi que sa date.  

DATE LIMITE D’INSCRIPTION : 16 JUIN 2024 

  

mailto:inscriptions.cfaafsgt@gmail.com
mailto:inscriptions.cfaafsgt@gmail.com
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Protocole de remise des récompenses 

Lors de chaque compétition nationale, le protocole est placé sous la responsabilité des membres de la 

Commission Fédérale des Activités Athlétiques. Il fait partie de la compétition et il est impératif de le 

respecter : 

Les médailles et maillots sont remis au podium le plus tôt possible après les épreuves individuelles 

(concours et certaines courses et marches) et dès que les classements par équipes sont établis. 

Il est obligatoire que le maillot du club de chaque athlète médaillé soit visible sur le podium (ou toute autre 

tenue officielle du club d'appartenance). 

 

Les officiels sont chargés de veiller à ces dispositions en accompagnant les trois premiers de chaque 

catégorie au podium après vérification du classement par les juges-arbitres. 

Il est de la responsabilité des dirigeants des clubs d'informer les athlètes de ces dispositions. 

 

Classements individuels : aucun changement de catégorie n'est permis. 

Médaille à chacun des trois premiers.ères de chaque catégorie d'âge. 

Titre et maillot de champion de France FSGT à l’athlète classé.e premier.ère de chaque catégorie. 

Classements par équipes (relais) : aucun changement de catégorie n'est permis. 

En minimes 4 x 80 m et 4 x 150 m = médaille OR – ARGENT – BRONZE à chacun.e des 4 athlètes des trois 

premières équipes par catégorie et titre et maillot de champion de France FSGT à chacun(e) des 4 athlètes 

de la première équipe. 

4 x 100 m par catégories et 500 m x 400 m x 300 m x 200 m x 100 m toutes catégories (sauf minimes) = 

médaille OR – ARGENT – BRONZE à chacun(e) des 4 ou 5 athlètes des trois premières équipes toutes 

catégories et titre et maillot de champion de France FSGT à chacun.e des 4 ou 5 athlètes de la première 

équipe. 

Modalités de participation 

Pour les courses, confirmation des inscriptions à la chambre d'appel au plus tard 30 minutes avant 

l'épreuve. Si l’engagement n’est pas confirmé dans les temps, l’athlète ne pourra pas participer. 

Pour les concours, confirmation des inscriptions auprès des officiels au démarrage de l'échauffement de 

l'épreuve. 

Pour les départs des courses de vitesse, un 2ème faux départ du même athlète entraîne son élimination. 
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Si le nombre des concurrents est trop faible dans une catégorie, la CFAA se réserve la possibilité de grouper 

les athlètes de différentes catégories dans une même course sans changement pour l’attribution des titres 

et médailles. 

Hauteurs de haies 

Catégories Haies courtes Haies longues 

MIM 100 m 0,84 250 m 0,76 

MIF 80 m 0,76 250 m 0,76 

CAM 110 m 0,91 320 m 0,84 

CAF 100m 0,76 320 m 0,76 

JUM 110 m 1,00 400 m 0,91 

JUF 100 m 0,84 400 m 0,76 

S1M 110 m 1,06 400 m 0,91 

S1F 100 m 0,84 400 m 0,76 

S2M 110 m 1,00 400 m 0,84 

S2F 100 m 0,76 400 m 0,76 

V1M-V2M 100 m 0,91 400 m 0,76 

V1F-V2F 100 m 0,76 400 m 0,70 

V3M-V4M 100 m 0,84 320 m 0,70 

V3F-V4F 100 m 0,70 320 m 0,70 

V5M-V6M   320 m 0,70 

V5F-V6F   320 m 0,70 

 

CATÉGORIES D'ÂGES ET POIDS DES ENGINS 

Catégories Poids Disque Javelot Marteau 

MIM 4 1,250 0,600 4 

MIF 3 0,800 0,500 3 

CAM 5 1,500 0,700 5 

CAF 3 0,800 0,600 3 

JUM 6 1,750 0,800 6 

JUF 4 1 0,600 4 

S1M 7,26 2 0,800 7,26 

S1F 4 1 0,600 4 

S2M 6 1,750 0,800 6 

S2F 4 1 0,600 4 

V1M-V2M 5 1,5 0,700 5 

V1F-V2F 3 0,800 0,500 3 

V3M-V4M 4 1,250 0,600 4 

V3F-V4F 3 0,800 0,500 3 

V5M-V6M 3 1 0,500 3 

V5F-V6F 2 0,600 0,400 2 

V7M-V8M 2 0,800 0,400 2 

V7F-V8F 1 0,600 0,400 1 
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Proposition d’Hôtels - Hébergements 

 

 

 
 

 
 

 

Hôtel du Port 

8 rue du Port 

94130 Nogent-sur-Marne 

Campanile Nogent-sur-Marne 

13 Quai Du Port 

94130 Nogent Sur Marne 

 

 Aparthotel Adagio Access 

Nogent-sur-Marne 

18 Rue de Nazare 

Quai du Port  

94130 Nogent sur Marne 

 

 IBIS Nogent sur Marne 

Rue de Nazaré 

ZAC du Port 

94130 Nogent sur Marne 

TULIP - Joinville-le-Pont 

16 Avenue du Général Gallieni 

94340 Joinville-le-Pont 

 

Hôtel CINEPOLE 

8 AVENUE DES PLATANES  

94340 Joinville-le-Pont 

 

B&B HOTEL Champigny-sur-Marne 

307 Avenue du Général De Gaulle 94500 

Champigny-sur-Marne 



 

Stationnement 

1000 places de stationnement sur les parkings placés 

aux 5 entrées comprenant des places réservées 

handicapés. 

Deux parkings les plus proches du stade 

Ces parkings ne sont pas adaptés aux cars et mini 

bus. Nous vous informerons ultérieurement des 

modalités d’accès de ceux-ci. 

Attention 

Ce stade ne comporte pas de tribunes. Les abords 

du stade sont entièrement engazonnés. 

Les vestiaires ne sont pas à proximité immédiate du 

stade. 

Nous invitons les clubs qui le souhaitent à venir 

muni de leur tente.  

Un lieu pour l’installation de celles-ci sera mis en 

place. 
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Moyens d’accès 

EN TRANSPORT EN COMMUN : 

RER A : Gare de Joinville 

+Bus 101 de Carrefour de la Résistance à Champigny – Camping International  

RER E – NOGENT LE PERREUX  

+ Bus 116 de la gare RER à l’arrêt Parc du Tremblay  

EN VOITURE :  

Itinéraires : 

 Depuis le Nord de la France : A1 – A3 – A86 

 Depuis le Sud de la France : A6 – A86 – A4 

 Depuis l’Ouest de la France : A13 – A14 – A86 

 Depuis l’Est de la France : A4 

Sorties : 

Par A86 en venant du nord :   

 Prendre la sortie en direction de A4/Créteil/Champigny-sur-Marne/Villiers-sur-Marne 

 Continuer sur Pont de Nogent/N486 

 Rouler en direction de Bd de Stalingrad/D145 à Champigny-sur-Marne 

Par A4 (ouest) 

 Prendre la sortie 5 en direction de Bd de Stalingrad/D145 

 Prendre à droite sur Bd de Stalingrad/D145 

Par A4 (ouest) 

 Prendre la sortie 5 

 Rejoindre Bd de Stalingrad/Pont de Nogent/D145/N486. 
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Restauration 

Il est prévu qu'une buvette soit mise à la disposition des participants en salle annexe. 

Les clubs sont invités à dresser la liste des athlètes désirant bénéficier d'un repas comprenant un sandwich, 

une boisson et un fruit.  
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Annexe 

  



 
 
 

 

 

 

 

 

 
  



 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


